Le 18 mars 2008
AVIS À LA CTROC DE GUY POULIN, CONSULTANT G.P. SUR LE DOCUMENT SUIVANT :
· Document de consultation du comité OSBL/No d’œuvre de charité du RQ-ACA en collaboration avec le comité ad hoc Statut juridique du chantier de l’économie sociale ( consultation s’adressant aux organismes de « base » des regroupements membres du RQ-ACA et du secteur communautaire du chantier de l’économie sociale et ce en date du 13 février 2008, la date limite de la consultation étant le 4 avril 2008 ) 

Introduction :

Le présent document a pour objet d’analyser le document de consultation du RQ-ACA et de fournir ainsi aux membres de la CTROC matière à réflexion quant à la position qu’elle entend émettre au RQ-ACA d’ici le 4 avril prochain. Les commentaires écrits dans cet avis n’engage que son auteur et n’ont pour but que de faciliter votre réflexion, votre discussion collective et vos échanges.
Note préalable : une lecture du document de consultation est absolument nécessaire pour bien comprendre les commentaires inscrits dans cet avis

Commentaires généraux :

· Il y a une certaine confusion dans l’objet de consultation puisque l’on indique que seule la partie « éléments d’un cadre de reconnaissance juridique des associations communautaires » est en consultation et que l’annexe A est présentée à titre de référence et fera éventuellement l’objet d’une consultation ultérieure ; mais que le comité souhaite prendre note des commentaires sur cette partie. De plus, la partie vie associative et démocratique fait référence à deux endroits ( a et b ) à cette annexe A
· Cet avis va donc couvrir aussi l’annexe A
· Le document ne fait jamais mention du Code Civil du Québec qui contient pourtant un certain nombre d’articles ( 298 à 364 ) qui concernent les personnes morales. Il faudra bien que la nouvelle loi cadre soit cohérente avec ces articles ou bien il faudra aussi apporter certaines modifications au Code Civil !

· Les auteurs du document adressent la consultation aux organismes de base des regroupements membres en annonçant que d’autres étapes viendront plus tard. Comme le document présenté est assez sommaire et général : il me semble que cette première consultation aurait pu d’abord s’adresser aux regroupements membres et par la suite « descendre » vers les organismes de base avec un document un peu plus substantiel et éviter ainsi d’alourdir le processus de consultation pour les organismes locaux.
· Le RQ-ACA s’est associé au chantier de l’économie sociale pour produire ce document de consultation. Les raisons invoquées pour ce faire peuvent paraître appropriées, puisqu’il faudra bien à un moment ou l’autre que l’ensemble des groupes concernés se consultent et s’arriment dans le contenu de cette loi cadre. Mais on peut s’interroger à ce stade-ci s’il n’aurait pas été plus approprié que le RQ-ACA fasse d’abord un exercice de réflexion sur un contenu de loi cadre ( remplaçant la Loi sur les Compagnies ) en fonction des valeurs des organismes communautaires autonomes qu’il représente. Et si de s’associer avec d’autres regroupements dans cette démarche est pertinent…pourquoi se limiter au chantier de l’économie sociale ?
· En ce qui me concerne, j’aurais trouvé plus approprié de déterminer un contenu de loi cadre en accord avec les valeurs et pratiques des quelques 4,000 organismes communautaires autonomes du Québec dans un premier temps et de faire , par la suite, le test d’arrimer cela avec la réalité des quelques 45,000 autres OSBL du Québec via leurs instances. Cette façon de faire permettrait notamment de vérifier la nécessité ou non qu’une partie de la nouvelle loi soit consacrée strictement aux organismes communautaires autonomes. 

· Il faut toujours se rappeler qu’il y a quelques 50,000 OSBL au Québec et que les organismes avec des salariés et des processus substantiels de vie associative et démocratique sont très minoritaires. Le projet du Registraire des Entreprises du Québec en 2004 sur un nouveau droit des associations personnifiées proposait un contenu minimaliste qui plaisait à la myriade de petits organismes à but non lucratif  qui constituent la grande majorité.
Commentaires particuliers sur le document de consultation ( modifications et ajouts proposés ):


Principales indications ( page 4 ) :

· La troisième question induit l’idée que la nouvelle loi aurait une seule partie commune pour tous les OSBL du Québec avec seulement des obligations supplémentaires pour les organismes désirant utiliser certaines formes de capitalisation. Cette idée m’apparaît inappropriée. La consultation devant le REQ en 2004 avait rapidement démontré que les réalités multiples des 50,000 OSBL au Québec nécessitaient une loi avec une partie commune à tous et des chapitres particuliers pour certaines catégories de groupes. La réalité de certains organismes et les valeurs portées par ceux-ci ne peuvent être traduites dans un seul corpus commun.

· La réalité et les valeurs de la CTROC et d’un club de patinage artistique d’un quartier peuvent-elles être compatibles dans les règles de composition du conseil d’administration par exemple. Ne serait-il pas pertinent que des personnes morales ( organismes membres de la CTROC ) puissent faire partie du conseil d’administration et que dans le cas du club de patinage artistique ce soit des individus ? Une seule partie commune amène une standardisation qui risque de gommer les valeurs et les réalités des divers groupes.
Préambule ( page 5 ) :

· La partie a) s’appuie ( selon la note 1 en bas de page ) sur les quatre critères définissant l’action communautaire dans la politique gouvernementale. Pourquoi ne pas plutôt s’inspirer des huit critères de l’action communautaire autonome, quitte à inscrire ceux-ci dans une partie de la loi qui s’adresserait spécifiquement aux organismes communautaires autonomes.
· La partie b) devrait être beaucoup plus claire à l’effet que la nouvelle loi devra refléter la réalité de certaines catégories d’associations telles que les organismes communautaires autonomes, les entreprises d’économie sociale, les regroupements régionaux et nationaux d’organismes etc.
· Un certain nombre de principes directeurs devraient être ajoutés :

· Reconnaître l’utilité publique des organismes communautaires autonomes

· Renforcer la vie associative et démocratique des organismes

· Former une association est un droit et non un privilège accordé par l’État

· Protéger l’engagement bénévole des administrateurs des associations

· Reconnaître la réalité des regroupements d’associations

· Concernant la note complémentaire : le RQ-ACA devrait clairement prendre position pour un contenu impératif dans la contenu de la loi afin de s’assurer que ses principes directeurs soient concrètement appliqués. Le régime supplétif devant être assez minimaliste. Cette vision serait d’autant plus pertinente si la loi contenait des catégories d’associations avec des dispositions obligatoires adaptées à leurs réalités et valeurs.

Constitution ( page 6 ) :

· Concernant l’élément b) : je crois qu’il serait approprié de revendiquer, à travers cette loi, que trois personnes morales ( associations ) déjà existantes puissent fonder une nouvelle association dont l’objet est de regrouper des organismes à but non lucratif. Ce serait la seule exception permettant à des personnes morales de fonder une autre personne morale. Cela permettrait aussi à des organismes de siéger au sein du conseil d’administration de ces regroupements et d’enfin disposer du malaise vécu par des personnes qui siègent au sein du conseil d’administration de regroupements en sachant très bien qu’elles représentent leur organisme.
· A la partie e), il serait approprié d’aller un peu plus loin et de préciser que l’État, après avoir consulté les représentants du mouvement communautaire, va nommer un ombudsman dont le mandat sera de s’assurer du respect de la lettre et de  l’esprit de la loi en recevant notamment des plaintes de membres, de bénévoles, d’administrateurs ou de salariés des associations qui considéreraient des manquements à cet égard. Ce service serait gratuit et contiendrait un processus rigoureux, respectueux et prescriptif.
Adhésion ( page 6 ) :


- Inscrire l’obligation d’avoir un nombre de membres significatif autre que les personnes du conseil d’administration et les salariés de l’organisme ( si c’est le cas ). Un nombre significatif pouvant être, par exemple, un minimum de deux fois le nombre d’administrateurs et de salariés ( si c’est le cas ). Un organisme ayant le minimum d’administrateurs requis ( 3) et aucun salarié devrait donc avoir au moins six membres à part son conseil d’administration. Un organisme ayant sept administrateurs et trois employées devrait avoir au moins vingt membres à part son conseil et ses salariés et ainsi de suite. Les regroupements, quant à eux, pourraient fixer eux-mêmes le nombre de membres requis.
Vie associative et démocratique ( pages 6 et 7 )
· Concernant les points a) et b) : voir les commentaires sur l’annexe A. Je peux déjà, certes , affirmer qu’un certain élargissement des pouvoirs de l’assemblée générale tombe sous le sens pour les organismes communautaires autonomes ; mais que cela va certainement déplaire à beaucoup d’OSBL tels que les CPE, les CLD, les petits organismes, les organismes de promotion du tourisme etc. Cela va constituer un argument de plus pour qu’il y ait certaines catégories d’organismes incluses dans la loi.
· C’est probablement implicite ; mais il serait bon d’inscrire formellement que les organismes doivent tenir une assemblée générale annuelle et des réunions du conseil d’administration pour gérer la personne morale
· Dans une perspective de participation citoyenne réelle aux assemblées générales : il serait pertinent d’inscrire un minimum au quorum qui pourrait être de l’ordre de 10% des membres en règle de l’organisme.
· Concernant le point g) : la loi, et non pas les règlements généraux,  devrait contenir les balises de base quant à la façon de changer les règlements généraux afin de s’assurer d’une application large et réelle de la loi cadre. Le tout dans la même logique que les commentaires précédents à l’effet que le régime supplétif devrait être plutôt limité.
· Sur l’interdiction aux personnes morales de faire partie du conseil d’administration ( point i ) : une exception devrait être prévue pour les regroupements régionaux et nationaux puisqu’il est clair dans la pratique que les personnes siégeant sur ces conseils le font bien plus à titre de représentant de leur organisme qu’à titre individuel. D’ailleurs, en général, les membres des regroupements sont des organismes et non pas des individus.
· Sur le point k) : le choix de rendre obligatoire les postes de présidence, trésorerie et secrétariat rend formel l’adoption d’un vocabulaire propre aux entreprises privées et nie la réalité de plusieurs organismes, notamment dans le milieu des femmes, qui utilisent un autre vocabulaire tel que porte parole, responsable des finances etc. Il serait donc pertinent, à mon sens , de simplement maintenir l’obligation de trois postes pour constituer un conseil d’administration sans préciser le titre de ces postes.
· Sur le point l) :  le droit à la dissidence et son implication sont déjà inscrits dans le code civil à l’article 337, est-ce pertinent de le rajouter dans la loi cadre ? 
Livres et registres ( page 7 ) :

· Il serait approprié de nuancer quelque peu la directive de rendre accessible aux membres certains documents tels que les procès verbaux du conseil d’administration et du comité exécutif ainsi que la liste des membres. Il est clair que les procès verbaux du C.A. et du C.E. peuvent contenir, à l’occasion, des données confidentielles sur des personnes ( gestion de ressources humaines, sélection de personnel, plaintes, utilisateurs avec des problèmes de comportement etc. ) ou sur des données économiques ( soumissionnaires, entreprises etc. ). Il vaudrait mieux continuer à confier aux administrateurs la gestion des données confidentielles afin d’éviter la publication d’informations pouvant nuire à des individus. La liste de membres peut contenir des données nominatives qui requièrent la permission des personnes concernées avant d’être divulguées.
Capitalisation ( page 8 ) :

· Il est  clair que ce désir de capitalisation est issu du chantier de l’économie sociale qui revendique cette possibilité depuis un certain nombre d’années. Il est assez étonnant de retrouver cette proposition dans un document de consultation du RQ-ACA quand on lit le mémoire qu’a déposé le Comité aviseur de l’action communautaire autonome le 3 février 2005 dans le cadre de la consultation publique relative au projet gouvernemental d’imposition d’un nouveau droit québécois des associations personnifiées lancée le 20 septembre 2004. Je cite ici un passage à la page 4 de ce document : En outre, la réforme favorisant l’introduction du capital au sein des associations, le pouvoir réel chez plusieurs d’entre elles passera inéluctablement aux mains des détenteurs d’un capital associatif pouvant être retiré sans entrave. Chez celles-ci, les décisions favoriseront la recherche du profit bien davantage que l’atteinte d’une mission déterminée par et pour la collectivité. Le comité aviseur posait donc alors une question fort pertinente : est-ce que la capitalisation est compatible avec les valeurs du mouvement communautaire autonome ? Toute cette question de capitalisation s’inscrit aussi dans le débat du financement des organismes communautaires ; la capitalisation étant une stratégie pour impliquer davantage les citoyens et l’entreprise privée dans le financement des organismes. Est-ce la voie à suivre ? Il me semble que le débat là-dessus devra davantage être fait au sein du mouvement communautaire avant d’inscrire cela de façon formelle à l’intérieur d’une loi cadre !
Dimension fiscale ( page 8 ) :

· Nous sommes en présence, ici, d’une des parties les plus importantes d’une éventuelle loi cadre pour les organismes communautaires autonomes soit une véritable reconnaissance de leur utilité publique. Outre les éléments déjà inscrits, ajouter ce qui suit :
· Congé des parts sociales de l’employeur

· Congé des tarifs d’Hydro Québec

· Équivalence des tarifs résidentiels pour la téléphonie et le service internet

· Engagement de l’État à investir une partie des impôts prélevés sur les salaires des employés des organismes communautaires dans la mise en place et le financement d’un régime de fonds de pension à prestations déterminées pour ceux-ci

Dissolution et liquidation ( page 8 ) :

· Au point b) ajouter que la cession des biens doit aussi à se faire à un organisme ayant une mission comparable ou connexe

Recours ( page 9 ) :

· Voir commentaires au deuxième tiret à la page 5 du présent document à la partie constitution
Annexe A ( pages 10 et 11 ) :

· L’enjeu principal ici est le partage des pouvoirs entre l’assemblée générale, le conseil d’administration et le comité exécutif ( le cas échéant ). La réforme du Code Civil en 1994 a fait basculer les OSBL d’une assemblée générale souveraine à un conseil d’administration quasi souverain sauf trois pouvoirs qui sont demeurées entre les mains de l’assemblée générale soit l’élection et la destitution ( si ce pouvoir est inscrit aux lettres patentes ) des administrateurs, la nomination du vérificateur et la ratification des changements aux règlements généraux et aux lettres patentes. Au sein des organismes communautaires autonomes cela a surtout, à mon point de vue, créé des malaises quant à l’adoption des orientations et des priorités d’actions qui devraient relever davantage de l’assemblée générale que du conseil d’administration.

· Les diverses politiques de reconnaissance des agences de la santé dans l’application du programme SOC et le cadre de référence de l’action communautaire autonome ont tenté au fil des ans de pallier un peu à cet apparent déséquilibre des pouvoirs entre l’AG et le CA en instaurant l’obligation de l’adoption par les membres en assemblée générale du rapport d’activité et des états financiers ; mais, curieusement, pas des orientations et des priorités d’action pour l’année à venir.

· L’adoption, à mon sens, du rapport d’activité et des états financiers par l’AGA est peu signifiant ; car son adoption ou son rejet ne changent pas grand-chose étant donné que ce sont des données déjà passées. Il est toutefois très important de maintenir l’obligation de les présenter aux membres afin que ceux-ci soient bien informés et qu’ils puissent , par la suite, se prononcer sur les orientations et les priorités d’action à retenir pour l’année à venir. En ce sens le point 7 à la page 10 devrait être plus impératif et indiquer que l’assemblée générale a un pouvoir exclusif sur ces questions et que le conseil d’administration est lié par les décisions de l’assemblée générale notamment dans l’élaboration de son plan d’action annuel. Une telle affirmation dans une loi cadre pourrait nettement revaloriser l’existence de l’assemblée générale, favoriser une meilleure participation à celle-ci et créer chez les administrateurs une plus grande volonté à susciter une meilleure participation.
· Concernant le point 10, il me semble que l’adoption des prévisions budgétaires devraient rester l’apanage du CA ; mais celui-ci  devrait nécessairement tenir compte des orientations et priorité d’actions retenues par l’AGA. Les regroupements, eux, devraient faire adopter leurs prévisions budgétaires en assemblée générale.

· Entendre l’appel d’un membre expulsé en assemblée générale peut poser un certain nombre de questions juridiques ( diffamation, calomnie ) et de questions éthiques ( droit à la confidentialité ) et psychologiques ( malaises personnels, affronter un grand groupe, rejet ). Pour toutes ces raisons, je crois qu’il vaut mieux laisser le conseil d’administration gérer l’appel ou encore utiliser la formule comité d’éthique par exemple. Toutefois, en ce qui concerne les regroupements, comme le membre est généralement une association et non une personne : il serait pertinent que l’appel se fasse en assemblée générale. Voilà une autre situation justifiant l’existence de catégories d’associations dans la future loi cadre.
· À partir du moment que l’assemblée générale se voit investie d’un pouvoir clair quant à l’adoption des orientations et des priorités d’action de l’organisme : ce qui est inscrit à la page 11 sur les pouvoirs du CA et du CE m’apparaît tout à fait approprié.
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